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Conseil d’administration 
du comité UAICF Nord 
mardi 14 septembre 2021 

 

 

Procès-verbal  

  

Comité UAICF Nord 
44 rue Louis Blanc – 75010 Paris 
01 40 16 05 00 
uaicf.comite-nord@wanadoo.fr 
http://nord.uaicf.asso.fr  
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Étaient présents :    

Pierre Miguel    Président 

Pierre Hanar    Vice-président 

Jean-Jacques Gondo    Vice-président 

Georges Wallerand   Secrétaire 

Pascal Chabot    Secrétaire adjoint 

Yvon Leleu    Trésorier 

Philippe Lecoq   Trésorier adjoint 

Gérard De Beukelaer   Administrateur  

Arlette Galhaut   Administratrice 

Philippe Gambier   Administrateur suppléant 

Jean-Marc Cardon   Administrateur suppléant 

Céline Bounaanaa   Secrétaire adjointe du CASI de Paris-Nord 

 

Secrétariat :    Saliha Mahjoub  
 
Étaient excusés :     

Hervé Darras    Administrateur 

Michèle Karafa   Administratrice 

Claudy Muzeaux   Vérificateur aux comptes 

 
Étaient absents :    

Lucien Charloton   Administrateur 

Fabrice Lannois   CASI d’Amiens 

Alexandre Kikos   CASI de Nord-Pas-de-Calais 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Ordre du jour :  

 

1) approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 8 juin 2021, 

2) situation comptable, 

3) communication, 

4) manifestations, 

5) lecture du courrier et questions diverses : 

• année européenne du rail, 

• préparation du conseil d’administration de l’UAICF, 

• etc. 
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P. Miguel ouvre la séance à 9 h 50. Il remercie les administrateurs de leur présence à ce premier conseil 
d’administration en présentiel depuis la pandémie. Il souhaite la bienvenue à Mme Bounaanaa, Secrétaire 
adjointe du CASI de Paris-Nord, à l’occasion d’un tour de table où chacun se présente. 
 
P. Miguel invite ensuite les participants à examiner les points inscrits à l’ordre du jour. 
 
 

Préambule 
 

M. Miguel indique que le CASI de Paris a transmis un courriel autorisant l’ensemble des associations à 
reprendre leurs activités en respectant les mesures sanitaires en vigueur notamment en exigeant la 
présentation d’un Pass sanitaire pour accéder aux locaux. Mme Bounaanaa ajoute que le Pass sanitaire 
est sécurisant et rassurant pour tous les adhérents. 
 
M. Miguel est conscient que la reprise est très difficile et que certaines associations ont subi une perte 
importante d’adhérents. Néanmoins, plusieurs d’entre elles ont relancé leurs activités en cette rentrée 
de septembre. 
 
M. Chabot annonce que l’Harmonie de Chambly a repris ses activités dans les nouveaux locaux construits 
à Moulin-Neuf, avec une grande salle de répétition. Il trouve dommage l’absence d’une salle d’archive. 
 
 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 8 juin 2021 
 
Aucune demande de modification n’est parvenue au comité concernant la rédaction de ce procès-verbal. 
M. Leleu rectifie certains chiffres sur le dernier procès-verbal :  

- la cotisation UAICF réglée par le comité est de 3 919,50 €, 
- la subvention versée au comité Nord est de 14 325,60 €. 

 

M. Miguel soumet le procès-verbal au vote des administrateurs qui l’adoptent à l’unanimité, avec les 
corrections apportées. 
 
 

2. Situation comptable 
 

M. Leleu présente la situation de la trésorerie du comité depuis le dernier conseil d’administration :  
 

o Charges  

• Réunions statutaires du comité à Amiens     96,93 €, 
• Remboursement secrétaire du comité                            272,58 €, 
• Abonnement de La vie du rail            84,40 €, 
• Frais postaux – envois subvention des associations    48,60 €, 
• Remboursement cotisation AFCE à l’UAICF (erreur banque)             123,00 €, 
• Achat timbres                    194,00 €, 
• Versement caisse comité Nord            50,00 €. 

 

En l’absence de manifestations, la somme de 15 000 € a été transférée sur le Livret bleu. 
 

Les subventions de fonctionnement réglées en juin 2021 ont été encaissées sauf pour les quatre 
associations suivantes : CLEC de Chambly, La voie du son, les Créoles de Paris-Nord et Arts et Savoirs de 
femmes. 
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o Produits  

• Subvention matériel du CASI de Paris-Nord        5 500,00 €, 
• 2e partie subvention UAICF        14 325,60 €, 
• 3e partie subvention UAICF          3 644,60 €. 

  
À ce jour, Le comité Nord dispose de 12 633,48 € sur le CCP et 42 085,63 € sur le Livret bleu. 
 
Pour la subvention de fonctionnement versée par l’UAICF au comité Nord, le montant global est de 
35 814,00 €, identique à celui de 2020. Les trésoriers aimeraient recevoir le tableau de répartition 
habituel de 2021.  
 
Hors CA - contrairement à ce qui a été dit en séance, le comité Nord a reçu un virement complémentaire 
le 27 septembre 2021, atteignant ainsi le montant reçu en 2020. 
 
M. Miguel rappelle que le Siège demande la mise en place dans chaque comité d’un groupe de travail 
chargé de trouver des solutions pour la répartition des subventions de fonctionnement en tenant compte 
de la baisse de la dotation versée par le CCGPF. Un relevé de proposition sera transmis au Siège après la 
réunion. 
 
 

3. Communication 

 
Malgré la baisse d’activités et l’annulation des manifestations, M. Gondo tient le site régulièrement à 
jour. Si quelqu’un souhaite y apporter des modifications, qu’il n’hésite pas à l’en informer. 
 
M. Wallerand indique que le numéro 59 des Échos du Nord est quasiment terminé. Il ne manque plus que 
l’édito pour le finaliser. Ce numéro comporte un dossier spécial « Année européenne du rail » rédigé par 
Françoise Brunaud de l’Harmonie du Nord qui effectue des recherches sur le ferroviaire et les transmet 
au comité. Le numéro 59 sera imprimé la semaine prochaine et envoyé aux associations. 
 
Le numéro 60 de décembre 2021 sera également riche en articles sur ce même sujet. De plus, des 
événements importants sont attendus pour ce dernier trimestre. 
 

 
4. Manifestations  

 
 M. Miguel donne ensuite lecture du tableau des manifestations passées et à venir :  

a. manifestations régionales 

• Salon virtuel de l’image : il aura lieu du 25 octobre au 5 décembre 2021. Il s’agit d’une exposition 
virtuelle des arts graphiques et plastiques et photo. Les inscriptions sont en cours et les photos 
sont à transmettre au comité Nord avant le 10 octobre 2021. La FISAIC participe également à cette 
exposition virtuelle. 

• Exposition régionale de modélisme : elle se tiendra à Longueau les 30 et 31 octobre 2021. 

b. manifestations nationales 

• Stage de photographie : à Tours du 18 au 25 septembre 2021. Y participeront le Ciné-Photo-Club 
de Paris-Nord et le Foto-Club de Tergnier.  
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• Rassemblement de bridge : les 17 et 18 septembre à la Ferté Imbault. Le Club de bridge d’Amiens 
y participera. 

• Festival de variétés : aura lieu le 16 octobre à Bischheim avec la participation des Créoles de Paris-
Nord et les Magiciens d’Abord. 

• Concours de photographie : les 19 et 20 novembre à Gap. Les inscriptions sont en cours via la 
GIM. 

 
Les manifestations suivantes, prévues en 2021, ont été reportées à 2022 :  

• Exposition de modélisme organisée par le comité Est. 

• Festival des arts et traditions populaires organisé par le comité Nord. 

• Exposition d’arts manuels organisée par le comité Est. 
 
Pour l’international, le concours FISAIC photo a déjà eu lieu et le palmarès a été diffusé. La médaille d’or 
a été décernée à Christian Taquet, photographe de la SAG d’Hellemmes. Huit photos ont été 
sélectionnées pour l’exposition FISAIC à Svitavy en République Tchèque. 
 
Deux autres événements auront lieu bientôt sur territoire Nord :  

- Journées européennes du patrimoine :  
o exposition photo de la SAG d’Hellemmes les 18 et 19 septembre 2021. 72 photos 

ferroviaires y seront exposées, y compris quelques fiches « patrimoine » réalisée par 
Pierre Lherbon. 

o portes ouvertes à l’AMAL à Amiens. 
 
- Rencontre des modélistes à Montdidier : se tiendra les 20 et 21 novembre au centre de vacances 

du CCGPF « les Trois Doms ». Les modélistes se retrouveront afin de relancer l’activité et à cette 
occasion, la commission régionale de modélisme se réunira. 

 
- L’Année européenne du rail : à ce jour, quatre manifestations UAICF, passées ou à venir, sont 

inscrites pour célébrer cet événement :  
o L’exposition virtuelle d’arts graphiques et plastiques de l’AACFF en avril 2021, 
o L’exposition régionale Arts sur Rails en octobre 2021 (AGP et photo) 
o Les expositions de photo à Hellemmes et de modélisme à Amiens dans le cadre des 

journées européenne du patrimoine. 
o L’exposition de modélisme à Longueau les 30 et 31 octobre 2021. 

 
 

5. Lecture du courrier et questions diverses 

 

• Conseil d’administration de l’UAICF  

Cette réunion se tiendra en présentiel et par visioconférence le 23 septembre 2021. Un des points 
importants qui sera évoqué concerne la réévaluation des postes de secrétaires des comités. M. Miguel 
rappelle que le Siège a sollicité les comités pour effectuer les entretiens individuels et revisiter les fiches 
de poste, ce qui a été fait en juillet 2021 pour le comité Nord. 
 
Le compte rendu de l’entretien individuel et la fiche de poste complète ont été transmis au Siège début 
septembre. 
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M. Wallerand observe ensuite que les salariées de l’UAICF se sont vu retirer 50 % du remboursement des 
frais de transport, au motif que l’ancien Bureau de l’UAICF, sans consulter le CA, avait décidé de le porter 
à 100 %.  
 
Il rappelle qu’à l’occasion du transfert des activités sociales, la convention collective des personnels des 
CE et CCE a été appliquée aux sociétés d’agents de la SNCF. Le personnel du CCE ne payait aucun frais de 
transports domicile-travail, contrairement à celui de l’UAICF qui n’avait aucun lien de droit avec la SNCF. 
Aussi, sur les conseils du cabinet d’avocat Borker, par souci d’égalité et par respect de la convention 
collective, l’UAICF a appliqué également le remboursement intégral des frais de transport à l’ensemble 
de ses salariées. 
 
M. Miguel rappelle qu’un courrier, cosigné par les présidents des comités Est et Nord, a été transmis au 
Siège pour qu’il revoie sa position. Lors du conseil d’administration de l’UAICF du 10 juin dernier, certains 
propos ont été choquants à ce sujet. 
 
Lors du prochain C.A. de l’Union, le 23 septembre, il y aura  vote sur l’approbation de ce procès-verbal. 
Les administrateurs décident, à l’unanimité, que les représentants du comité Nord s’abstiennent sur ce 
point. Pour ce CA, le comité Nord sera représenté par M. Miguel en visio et M. Hanar en présentiel.  
 
Mme Galhaut demande le soutien du comité Nord contre la baisse du budget des manifestations photo 
et la suppression d’un concours national. Cette question sera évoquée lors du prochain CA de l’UAICF. 
 
Pour représenter le comité Nord au conseil d’administration de l’UAICF, les titulaires sont MM. Miguel et 
Hanar et les suppléants sont MM. Gondo et Chabot. 
 

• Devis enlèvement des encombrants 

La mairie de Paris n’effectue l’enlèvement des encombrants que pour les particuliers. Pour ce faire, Les 
professionnels doivent faire appel à des sociétés privées. Un devis de 180 € a été établi pour le peu 
d’encombrants du comité Nord.  M. Lecoq se propose de venir avec sa remorque et de tout débarrasser 
sans frais.  
 
Il reste la question de l’ancien copieur du comité Nord qui prend de la place car l’ancien prestataire, 
exigeant qu’il soit repris au frais du comité Nord, ne l’a pas récupéré. Une mise en demeure de reprise de 
sa machine lui sera transmise prochainement. 
 

• Rassemblement national de bridge 2022 

Le comité Nord a été sollicité pour organiser le prochain rassemblement de bridge qui se tiendra en 2022. 
Le club de Bridge d’Amiens est d’accord pour prendre en charge l’organisation et un accord de principe a 
été transmis au coordinateur de la commission nationale. Le conseil d’administration donne son accord 
pour l’organiser par le comité Nord. 
 

• Fête du Rail 2023 

La prochaine Fête du Rail a été reportée à 2023 (7 et 8 octobre en principe). Comme à l’accoutumé, elle 
se tiendra à Longueau. Le budget prévisionnel sera transmis par l’association organisatrice. 
 

• Compte Crédit Agricole 

Après plusieurs mois d’attente, un compte courant a été ouvert au Crédit Agricole pour le comité Nord.  
Dès que l’ouverture sera complète, les RIB des associations seront saisis et les différentes opérations 
pourront désormais se faire par virement. 
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• Achat d’un nouvel ordinateur 

M. Gondo indique que l’ordinateur utilisé au comité par M. Wallerand ne fonctionne plus correctement, 
notamment pour la rédaction des Échos du Nord. Un budget de 600 € est suffisant. Dès que l’occasion se 
présentera, le comité Nord pourra l’acheter. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. Miguel remercie les participants et lève la séance à 11 h 50. La date de 
la prochaine réunion du conseil d’administration est fixée au mardi 14 décembre 2021 à 9 h 45. 
 
 
Georges Wallerand 
Secrétaire du comité UAICF Nord 
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 Annexe 1 


